
Gymnase  de   la  revirée 
Chemin de  la  revirée
38240 Meylan

Tel   +33 4 76 90 91 58
E-mail : club@meylanescrime.fr

Demi-finale des championnats de France par équipe de sabre senior dame et homme
à Meylan le samedi 15 mars 2025.

Lieu de la compétition: Gymnase des Buclos –53 Bd des Alpes-38240 Meylan .

1. Organisateur: Meylan escrime chemin de la revirée 38240 Meylan,
Tel. +33 4 76 90 91 58, E-mail: club@meylanescrime.fr  
Site web : http://meylanescrime.fr

2. Engagements: Les inscriptions des équipes se feront avant le mercredi 05 mars 
23h59 sur l’extranet de la FFE.

3. Arbitrage Arbitres convoqués et pris en charge par la FFE.

4. Formule: Selon le règlement de la FFE.

5. Horaires: Samedi 15 mars.
11h30-12h30 Pointage des équipes sabre homme N2.
13h00 Début de la compétition sabre homme N2.
13h30-14h30 Pointage des équipes sabre dame et homme N1.
15h00 Début de la compétition sabre dame et  homme N1.
17h00 Finale et 3e place N2.
18h00 Remise des récompenses N2.
19h00 Finales et 3e place N1.
20h00 Remise des récompenses.

6. Licence : En cas de contestation, le tireur doit être en mesure de justifier de son identité auprès du 
DT sous peine de ne pas participer à l’épreuve.

7. Dotation : Une dotation de 1800 euros sera attribuée pour l’ensemble des épreuves par équipe.

8. Matériel : Un stand sport 7 sera présent.

9. Buvette : Une buvette fonctionnera tout le week end.

Sportivement.
Me Franck Sterckx

Meylan escrime:  Tel.   +33 4 76 90 91 58   email: club@meylanescrime.fr 



Gymnase  de   la  revirée 
Chemin de  la  revirée
38240 Meylan

Tel   +33 4 76 90 91 58
E-mail : club@meylanescrime.fr

Meylan escrime:  Tel.   +33 4 76 90 91 58   email: club@meylanescrime.fr 

Epreuve nationale n°4 de sabre senior individuel dame et homme
à Meylan le dimanche 16 mars 2025.

Lieu de la compétition: Gymnase des Buclos –53 Bd des Alpes-38240 Meylan .

1. Organisateur: Meylan escrime chemin de la revirée 38240 Meylan,
Tel. +33 4 76 90 91 58, E-mail: club@meylanescrime.fr  
Site web : http://meylanescrime.fr

2. Engagements: Les inscriptions des tireurs se feront avant le mercredi 05 mars 
23h59 sur l’extranet de la FFE.
Pour les étrangers, inscription par mail à club@meylanescrime.fr. Paiement sur 
place.

3. Arbitrage Arbitres convoqués et pris en charge par la FFE.

4. Formule: Selon le règlement de la FFE.

5. Horaires: Dimanche 16 mars.
8h00-8h45 Pointage des tireurs sabre homme et scratch.
9h00 Début de la compétition sabre homme.
9h00-9h45 Pointage des tireuses sabre dame et scratch.
10h15 Début de la compétition sabre dame.
15h00 ¼ de finales.
16h30 Remise des récompenses.

6. Droit d'engagement: Le paiement en ligne sur l’extranet est autorisé pour l’individuel jusqu’au 
vendredi 11h59 précédant la compétition .
Individuel : 25 euros avant le 05 mars, majoré à 125 euros après cette date.

7. Licence : En cas de contestation, le tireur doit être en mesure de justifier de son identité auprès du 
DT sous peine de ne pas participer à l’épreuve.

8. Dotation : Une dotation de 1400 euros sera attribuée pour les épreuves individuelles.

9. Matériel : Un stand sport 7 sera présent.

10. Buvette : Une buvette fonctionnera tout le week end.
Sportivement.
Me Franck Sterckx


